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I LE MANDAT 
 

L’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador (APNQL) a organisé le 1er 
Forum socioéconomique des Premières Nations (FSÉPN), du 25 au 27 octobre 2006, à 
Mashteuiatsh. L’objectif principal visait à enclencher et à soutenir une série d’actions et de 
mesures qui permettront d’améliorer de façon concrète, efficace et viable les conditions 
sociales et économiques des Premières Nations. L’application de la stratégie de 
développement durable des Premières Nations figure parmi les enjeux qui furent discutés 
lors du Forum. 
 
La gestion des matières résiduelles représente un enjeu environnemental auquel la société 
québécoise tente d’apporter des solutions durables. En raison de la Politique québécoise de 
gestion des matières résiduelles 1998-2008 du gouvernement du Québec, les municipalités 
régionales de comté (MRC) doivent se doter d’un plan de gestion des matières résiduelles 
visant à réduire de 65 % les matières envoyées à l’enfouissement, d’ici 2008. Face à cette 
volonté de réduire les matières résiduelles que nous produisons, les organisateurs d’activité 
populaire visent de plus en plus à en faire des événements « zéro déchet ». 
 
Le Comité de l’environnement de Chicoutimi (CEC), qui possède une grande expertise en 
gestion des matières résiduelles, a proposé aux organisateurs du FSÉPN d’en faire un 
événement « zéro déchet » en partenariat avec la direction Patrimoine, Culture et Territoire 
de la Communauté de Mashteuiatsh (DPCTCM) et l’Institut du Développement Durable des 
Premières Nations du Québec et du Labrador (IDDPNQL) qui ont démontré un grand intérêt 
à l’idée du CEC. Tous ont accepté l’idée avec enthousiasme. 
 
 
II LES AVANTAGES D’APPLIQUER LA PHILOSOPHIE « ZÉRO DÉCHET » 
 
Plusieurs éléments positifs ont résulté d’une telle démarche. Les organisateurs ont démontré 
à la population leur préoccupation et leur responsabilisation face à la protection des milieux 
naturels en posant des gestes concrets; ils ont prouvé qu’ils participent à l’amélioration de la 
qualité de vie et la santé de la population en diminuant la pollution et qu’ils respectent le droit 
des générations futures à jouir des ressources naturelles comme nous pouvons le faire; ils 
ont suscité un intérêt supplémentaire de la population et des médias face à l’événement; ils 
ont sensibilisé les participants à la gestion des matières résiduelles; ils ont aidé à prolonger la 
durée de vie utile des sites d’enfouissement des matières résiduelles; ils ont contribué à 
consolider les activités de nos entreprises de récupération et de recyclage; et, ils ont favorisé 
le développement de partenariats variés entre les organisations autochtones et non 
autochtones. Bref, cet événement a contribué à projeter une image positive des Autochtones 
face à la préoccupation de plus en plus grande de la population relativement à la protection 
des milieux naturels. 
 
 
III LA PHILOSOPHIE « ZÉRO DÉCHET » 
 
Lors des colloques, forums et autres activités en découlant, comme les repas, plusieurs 
déchets peuvent être produits et par conséquence enfouis au dépotoir. À titre d’exemple : 
une place dans un restaurant de type familial produit en moyenne 2,81 Kg de déchets, soit 
59.7 % de matière putrescible, 16 % de matière plastique et 11% de matière papier et carton. 
Plusieurs façons visant à réduire les déchets produits ont été expérimentées tout au long du 
Forum : la réduction à la source et le tri des matières résiduelles comptent parmi celles-ci. 
Les différents procédés vous seront présentés dans ce document.  
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IV LE VOLET CARBO-NEUTRE 
 
Étant donné la distance entre les lieux où logent les participants, le nombre de sites 
d’hébergement et l’endroit du Forum, la mise en place d’un service de navettes assurant le 
transport des participants aide à réduire considérablement les gaz à effet de serre (GES) 
produits dans le cadre du Forum. 
 
 
V LE FORUM SOCIOÉCONOMIQUE DES PREMIÈRES NATIONS 
 
Lors du FSÉPN, le CEC, la DPCTCM et l’IDDPNQL ont travaillé en partenariat pour faire du 
Forum un événement « zéro déchet » et, également, tenter de diminuer le plus possible les 
GES. 
 
5.1 Étapes du processus 
 
Voici les principales étapes suivies dans la mise en œuvre de la philosophie «zéro déchet» : 

 
• Rédaction de l’offre de service pour le comité organisateur du Forum socioéconomique 

des Premières Nations ; 
• Présentation et adoption par le comité organisateur du Forum ; 
• Caractérisation des matières résiduelles et autres à traiter durant le Forum ; 
• Contact avec les fournisseurs afin de réduire à la source la production de déchets ; 
• Conscientisation des fournisseurs et de leurs équipes ; 
• Conscientisation des exposants ; 
• Implantation d’un système de tri sur les lieux du Forum ; 
• Implantation d’un service de navettes pour les participants ; 
• Préparation du matériel de communication pour les participants ; 
• Sensibilisation des participants ; 
• Cueillette et mesure des matières résiduelles générées et récupérées ; 
• Gestion des matières résiduelles ; et, 
• Rapport et suivi. 

 
 
5.2 Volet « Zéro Déchet » 
 
Rappelons d’abord que l’objectif « zéro déchet » est un idéal ; dans les faits, l’opération vise 
à réduire au maximum les matières destinées à l’enfouissement. Ce résultat s’obtient en 
appliquant les règles de base en ce qui concerne la planification de l’événement, tant au 
niveau de la logistique que des relations avec les fournisseurs de biens et services, et la 
gestion des matières résiduelles. Donc, ces règles se résument à appliquer, dans l’ordre, les 
3R-V, c’est-à-dire Réduire, Réutiliser, Recycler et Valoriser les matières générées par les 
activités du Forum. Des actions ont été mises en œuvre pour chacun de ces thèmes.  
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5.2.1 Avant le Forum 
 
Formation des équipes de travail  
 
Le partenariat développé entre le CEC, la DPCTCM et l’IDDPNQL a créé une belle alliance 
de forces de chacune des parties impliquées. Tous les organismes se sont alliés afin de faire 
de cet évènement une réussite. Grâce aux membres du « conseil du patrimoine » et de la 
collaboration du personnel enseignant de l’école primaire de Mashteuiatsh, nous avons pu 
trouver des jeunes dynamiques, peut-être de futurs ambassadeurs du développement 
durable dans leur communauté, afin de soutenir et voir au bon déroulement de l’évènement 
« zéro déchet ».  
 
L’équipe des agents territoriaux s’est aussi jointe au projet. Cette initiative a bien sûr aidé à 
l’exécution des nombreuses tâches du comité « zéro déchet », en plus d’offrir une belle 
visibilité aux agents territoriaux.  
 
Recommandations 
 
Le CEC a proposé aux représentants de la Communauté de Mashteuiatsh, l’hôte du Forum, 
d’en faire un événement « zéro déchet » et ce, dès 2005. Ces derniers ont fait parvenir la 
proposition au comité organisateur du Forum. Mais, pour différentes raisons, ce n’est que 
quelques semaines avant la tenue du Forum, que le CEC a été invité à présenter une 
proposition dans ce sens.  
 
En conséquence, le CEC recommande que : 

 
1. Dès la phase intiale, c’est-à-dire lors de la mise en place du comité organisateur, 

ou le plus tôt possible, si la décision d’appliquer la philosophie « zéro déchet » à 
l’évènement se prend par la suite, il faut attribuer cette tâche à une personne 
responsable de ce volet. Ainsi, elle disposera de suffisamment de temps afin de 
s’entourer de collaborateurs expérimentés et de planifier adéquatement cette 
démarche originale et les nombreuses tâches à réaliser. En outre, tous les 
fournisseurs de biens et services seront informés dès le début de la démarche et 
pourront, eux aussi, mieux planifier leurs actions. Les coûts supplémentaires 
engendrés par l’implication dès le début de l’équipe « zéro déchet » seront 
minimes, compte tenu qu’elle n’a pas à participer à toutes les rencontre du comité 
organisateur. En outre, tous les documents promotionnels de l’activité pourront 
comporter la mention que l’évènement en sera un « zéro déchet » ; ce qui ne peut 
que procurer des bénéfices supplémentaires, si l’on considère la préoccupation 
croissante de la population face à la problématique de la gestion des matières 
résiduelles. 

 
Réduire et réfléchir 
 
Une matière résiduelle qui n’est pas produite n’a pas à être gérée. D’où l’importance de bien 
choisir les fournisseurs de biens et services de l’évènement et ce, afin de les informer de la 
démarche « zéro déchet », de ce qu’elle implique et, aussi, pour obtenir leur acceptation et 
collaboration ; car, sans cela, les résultats qui seront obtenus seront mitigés. 
 
Voici quelques exemples d’applications de réduction des matières résiduelles qui ont été 
implantées dans le cadre des activités du Forum : 
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• Tous les ustensiles et toute la vaisselle 
utilisés pour le service des repas, qui étaient 
pris sur place, étaient réutilisables, étant 
respectivement en métal et en porcelaine, 
contrairement à ce que l’on retrouve 
généralement dans des activités similaires, 
alors que pratiquement tout est jetable. La 
bonne volonté et la collaboration du traiteur 
ont contribué grandement au bon résultat 
obtenu. 

 
• Les représentants de la cantine de l’aréna 

ont accepté, après discussion, de retirer les 
plats de styromousse, les contenants de 
carton ciré, ainsi que les verres de carton 
ciré pendant la durée du Forum. Car tous 
ces contenants et couverts ne sont ni 
récupérables, ni compostables. Nous avons 
donc fortement suggéré au gestionnaire de 
ne pas utiliser ces contenants durant la 
durée du Forum et, idéalement, tout au long de l’année. 

 
• Tous les petits contenants individuels tels que ceux pour les confitures, le beurre, le 

lait le café, la mayonnaise et le sucre ont été éliminés du service des repas pris lors 
du Forum. Les contenants de confiture ont été remplacés par des plats de confitures 
en porcelaine, le beurre et le sucre étaient respectivement servis dans un beurrier et 
un sucrier en porcelaine où chacun pouvait se servir soi même. Habituellement, tous 
ces petits contenants se retrouvent à l’enfouissement. Autre avantage, en éliminant 
ces contenants, on s’assure de ne pas les retrouver dans les bacs de matières 
putrescibles, ce qui les aurait contaminés et empêchés d’être compostables. 

 
Recommandations 
 
Il était important de ne pas utiliser de 
coutellerie, ni de vaisselles jetables lors 
des repas servis dans la salle 
communautaire, située à l’étage de 
l’aréna. Un seul, le banquet, s’est tenu 
sur le parterre. Le traiteur avait installé 
un lave-vaisselle dans un endroit à 
l’écart dans l’aréna. Pour assurer le 
transport de la vaisselle qui devait être 
lavée, il la disposait dans un sac en 
plastique (sac à ordures) et ensuite dans 
des caisses de plastique qui servent 
habituellement au transport des litres de 

lait. Ces préoccupations se justifiaient pour éviter que des restes de table ne se perdent en 
chemin. Les sacs en plastique ont été retrouvés en majorité dans les « bacs à déchets ». De 
plus, il est impossible de les réutiliser, recycler et valoriser. 
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En conséquence, le CEC recommande que : 
 
2. Des bacs en matière plastique munis d’un couvercle (style Rubbermade) soient 

utilisés pour assurer le transport de la vaisselle à nettoyer et ce, afin de réduire 
l’utilisation des sacs en plastique. 

 
 
5.2.2 Pendant le Forum 
 
Réutiliser, trier et conscientiser 
 
Lors du déroulement du Forum, 30 bacs de 360 litres ont été disposés à des endroits 
stratégiques afin de recueillir les matières résiduelles générées : papier, canettes de 
boissons gazeuses, bouteilles d’eau en plastique, etc. Les îlots étaient généralement 
composés de deux bacs : un pour le papier et un second pour le plastique et les métaux. 
Aucun bac de matières putrescibles n’a été installé dans la salle de presse. On y retrouvait 
essentiellement des bacs pour le papier et les bouteilles de plastique. Les bacs pour recevoir 
les déchets étaient rares, de façon à forcer les gens à trier leurs matières résiduelles.  

Nous avons constaté, au début du Forum, que les participants semblaient peu enclin à 
effectuer la tâche de triage. Cette situation peut s’expliquer par le fait que les gens devaient 
modifier leur comportement, n’étant pas habitués à devoir trier leurs matières lors d’activités 
de ce genre. Nous avons observé que plusieurs hésitaient et disposaient de leurs effets au 
mauvais endroit. Il importe donc d‘identifier clairement et visiblement les matières que 
peuvent recevoir chacun des bacs. Le travail de surveillance de l’équipe « zéro déchet», 
surtout dans les premières heures, est indispensable. Ils doivent conseiller les gens et 
intervenir en triant les matières déposées dans les bacs. Après quelques heures, un fond de 
matière s’est accumulé dans les bacs et les gens disposent les matières résiduelles au bon 
endroit, par association ! 
 
Il faut aussi tenter de prévoir, préalablement à la tenue de l’activité, toutes les matières qui 
entreront sur les lieux de celle-ci. Par exemple, nous avons constaté que certains des 
exposants offraient des services auxquels nous n’avions pas pensé. À titre d’exemple, dans 
le chapiteau des exposants, il y en avait un qui vendait du café. Le hic c’est qu’il utilisait des 
verres qui n’étaient pas récupérables, ni compostables. Notre objectif n’est pas de lui dire 
qu’il ne peut pas vendre son café. L’avoir su à l’avance, nous l’aurions plutôt sensibilisé à 
utiliser un type de contenant recyclable, sinon réutilisable. Suite à la présence d’un grand 
nombre de verres irrécupérables dans les bacs, nous avons décidé de réutiliser ces verres 
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plutôt que de les envoyer à l’enfouissement. Nous avons donc contacté une entreprise 
horticole qui, après discussion, a accepté de les utiliser pour y planter ses semis. De cette 
façon, on venait d’éliminer notre problème de verres non recyclables, mais aussi tous les 
verres venant de l’extérieur, comme par exemple ceux que les congressistes apportaient 
avec eux le matin. 
 
Évidemment que le succès d’un évènement comme celui-ci ne dépend pas seulement de 
l’équipe des coordonnateurs, il dépend aussi des participants et surtout, de tous les 
fournisseurs de biens et services. À cet effet, nous avons organisé une rencontre avec 
l’équipe du traiteur afin de les familiariser avec le système de bacs. Nous leur avons montré 
où disposer les matières compostables, les 
verres, le plastique et le papier. Il est 
important d’expliquer le fonctionnement des 
bacs de recyclage au personnel en place.       
Il est tout aussi important que la disposition 
des bacs et le système de récupération 
soient adaptés aux opérations des 
fournisseurs afin de ne pas retarder le 
service et, surtout, afin qu’ils soient utilisés. 
Car, dans l’éventualité où ils 
occasionneraient des tâches 
supplémentaires ou ralentiraient les 
opérations, les gens n’y auront tout 
simplement pas recours avec les 
conséquences qu’on imagine sur la 
récupération des matières. 

  
 
Tout au long du Forum, il a fallu tenir les participants informés et les conscientiser au sujet de 
la philosophie « zéro déchet ». Ainsi, au début de chaque journée d’activité du Forum, 
l’animateur présentait un bilan des résultats de la collecte des matières résiduelles de la 
veille accompagné de quelques statistiques et de mots d’encouragement invitant les 
participants à poursuivre dans la même voie.  
 
Recommandations 
 
Un déchet qui n’est pas produit n’a pas à être 
géré. La réduction à la source représente 
donc la priorité dans la mise en place de la 
philosophie « zéro déchet ». Ainsi, il aurait 
fallu éviter les gobelets à café jetables et le 
recours à l’eau embouteillée. Plus d’un millier 
de bouteilles d’eau ont été récupérées tout au 
long du Forum ; ce qui entraîne des coûts 
économiques importants pour les 
organisateurs, en plus des impacts 
environnementaux ; 
 
En conséquence, le CEC recommande que : 
 
3. Chacun des participants à une activité telle que le Forum reçoive une tasse 

réutilisable avec les documents qui lui sont remis lors de son inscription. Si l’on 
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veut pousser plus loin la diminution de l’impact environnemental d’une telle activité, 
on pourrait même demander aux participants d’apporter avec eux une tasse leur 
appartenant ; 

 
4. L’eau servie aux participants le soit dans des pichets et non dans des bouteilles de 

plastique de faible volume, car ces contenants formaient une part importante des 
volumes de matières récupérées ; 

 
 
5.2.3 Après le Forum 
 
Récupérer et valoriser 
 
Les matières résiduelles, une fois triées, peuvent être acheminées vers le centre de 
traitement où elles seront récupérées et valorisées. Ainsi métal, plastique, verre, contenants 
consignés, papier et carton ont été acheminés vers le recyclage et les matières putrescibles 
étaient destinées au compostage. 
 
Lors de la collecte de matières recyclables, il peut sembler un peu décourageant de voir que 
tout ce qui a été soigneusement trié dans leurs bacs respectifs (verre, plastiques, papier et 
carton) est directement mis dans la même benne afin d’être trié à nouveau au centre de tri. 
Par contre, il faut comprendre que si nous avons des bacs ou tout est mélangé, les 
participants auront de la difficulté à faire la différence avec les bacs à déchets. La plupart des 
gens font des associations visuelles avec ce qu’ils ont à disposer et ce qu’il y a dans le bac. 
Ce qu’il faut bien comprendre c’est que si nos matières recyclables sont trop contaminées 
par des matières non recyclables ou autres, les bacs seront automatiquement déclassés et 
se verront détournés vers l’enfouissement ; en plus de nuire aux résultats de la philosophie 
« zéro déchet », nous devrons payer pour les faire enfouir. La même règle s’applique pour 
les matières putrescibles. Il est donc très important d’être vigilant afin de constamment 
sensibiliser les participants à la philosophie « zéro déchet » 
 
 
5.3 Volet Carbo-neutre  
 
5.3.1 Service de navette 
 
Le service de navette lors d‘évènement comme le Forum des Premières Nations est 
doublement avantageux. D’une part, la navette assure la réduction de la production de gaz à 
effet de serre (GES) ; d’autre part, ce service aide à dégorger le site de stationnement sur le 
site du Forum. 
 
Recommandations 
 
Lors du Forum, très peu de gens ont utilisé le système de navette. L’incitatif n’était peut-être 
pas assez intéressant ? Afin de sensibiliser les gens à prendre les navettes, nous avons 
demandé à l’animateur du Forum d’en faire la promotion auprès des participants. Les gens 
n’ont malgré tout pas répondu à l’appel. Peut-être aurions-nous pu profiter de la situation afin 
de mettre en place un stationnement payant incitant au covoiturage. Comme le 
stationnement n’est pas assez grand et que les gens n’utilisent pas la navette, il aurait pu 
suffire d’imposer une tarification régressive en fonction du nombre d’occupants par voiture. 
Plus les gens sont nombreux dans une voiture, moins ça leur coûte cher et ce, afin de 
favoriser le covoiturage. 
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VI BILAN FINAL 
 
L’application de la philosophie « zéro déchet » au Forum socioéconomique des Premières 
Nations consistait à mettre en œuvre les 3R-V, ce qui implique d’abord et avant tout d’éviter à 
tout prix de créer des matières résiduelles. Ce n’est qu’une fois que de telles matières ont été 
créées qu’il faut tenter de les soustraire de l’enfouissement en les réutilisant, les recyclant et 
les valorisant. C’est ce que l’équipe des trois organismes impliqués dans la philosophie « 
zéro déchet » a tenté de respecter rigoureusement avant et pendant l’évènement. Les 
résultats obtenus sont significatifs et encourageants. De plus, ils n’incluent pas les matières 
résiduelles qui n’ont pas été créées. Le succès que nous avons obtenu découle notamment 
de l’étroite collaboration obtenue des traiteurs, madame Louise Cleary de Mashteuiatsh et 
monsieur Ludovic Paradis de Banquets chez Ludovic. 
 
Voici donc le bilan final des matières résiduelles qui ont été soit récupérées, valorisées, 
réutilisées ou enfouies : 
 

• Près de 600 verres ont été réutilisés par une entreprise horticole ; 
• 705 Kg de matières recyclables ont été acceptés et recyclés au centre de tri de 

Roberval ; 
• 290 Kg de matières putrescibles, provenant essentiellement des repas servis sur 

place, ont été transportées chez une entreprise de compostage de l’arrondissement 
de Chicoutimi ; 

• Seulement 30 Kg de déchets, composés en majorité de pellicules plastiques et de 
morceaux de porcelaine (vaisselle cassée). 

 
 

***** 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 

 

 

Annexe 6 
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Ce document sert de guide aux communautés du Nunavik concernées par la présence de sites 
abandonnés d’explorations minières et de contaminants miniers, et qui désirent entreprendre 
l’assainissement et la réhabilitation de ces sites contaminés. Ce guide présente une approche 
méthodologique sûre et effective pour la manipulation de produits dangereux, l’entreposage et le 
transport de ces produits et autres matériaux afin de diminuer les impacts environnementaux existants. 
Conséquemment, l’assainissement des sites améliorera la sécurité environnementale et publique. 
INTRODUCTION 
 
Au cours du relevé des sites abandonnés d’explorations minières en 2001-2002, un projet de 2 ans du 
Gouvernement régional Kativik (KRG – Kativik Regional Government), 193 sites furent visités. Des 193 
sites évalués, 90 furent caractérisés et classifiés en tant que sites miniers abandonnés. Il reste encore 
près de 300 sites potentiels à évaluer, distribués sur le territoire du Nunavik. 
 
Les impacts environnementaux sont déjà présents. La sécurité de la santé publique et celle des 
écosystèmes environnants sont menacées, tout particulièrement sur les sites majeurs. Pour ces raisons 
évidentes, il est impératif de prendre les mesures nécessaires afin de nettoyer ces sites et d’établir des 
procédures efficaces pour les mesures correctives. Il est également important d’impliquer les 
communautés du Nunavik qui connaissent le territoire et virtuellement l’emplacement de tous les sites 
abandonnés. 
 
L’expertise technique et le savoir des communautés locales seront mises à profit à toutes les étapes 
d’exécution ainsi qu’au processus décisionnel quotidien. Le transfert des connaissances, des techniques 
et des habiletés sera informel durant les efforts de nettoyage; et davantage formalisé lorsque les 
équipes de chaque communauté seront formées sur la manipulation sécuritaire des résidus dangereux 
et leur déplacement.  
 
Le guide s’adresse aux communautés du Nunavik qui sont prêtes à participer aux efforts 
d’assainissement de sites abandonnés d’explorations minières. L’inventaire des sites abandonnés du 
KRG de 2001-2002 démontra, dans plusieurs cas, que l’utilisation du savoir local s’avéra plus fiable que 
toute autre documentation dans les régions bien connues des communautés Inuit. On s’attend à ce que 
les populations locales deviennent une source vitale d’information pour les trajets/expéditions jusqu’aux 
sites et pour les conditions météorologiques, mais également à ce qu’elles fournissent une expertise et 
un savoir importants aux efforts d’assainissement réalisés sur les sites abandonnés. 
 
Les objectifs principaux de ce guide sont de : 
 

• Transmettre un savoir expert, impliquer les communautés et fournir un appui dans la 
coordination, la mise en priorité et l’application des efforts correctifs; 

 
• Effectuer des mesures correctrices sécuritaires et efficaces pour les sites abandonnés 

d’explorations minières selon les lois et régulations applicables; 
 

• Réduire les menaces envers le fragile écosystème arctique, particulièrement lorsqu’il y 
a impacts sur la chaîne alimentaire et la santé humaine; 
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• Enlever le maximum de débris et de matériaux dangereux du territoire. Tout débris 
abandonné par des activités d’explorations minières est contraire au respect que porte 
les Inuit et les Naskapi à la Terre; 

 
• Traiter les zones contaminées aux côtés d’experts afin de rétablir leur biodiversité. 

 
Ce document fut préparé par le Département des ressources renouvelables du KRG. Les informations 
synthétisées proviennent du rapport du KRG, Évaluation et mise en priorité des sites abandonnés 
d’explorations minières au Nunavik. Le contenu de ce guide est purement indicatif, sujet à modifications 
à n’importe quel moment selon les lois applicables, les régulations ainsi que l’évaluation de la 
méthodologie des mesures correctives proposée et n’a aucune valeur légale. Des éditions améliorées 
de ce guide seront éventuellement distribuées aux communautés au rythme où les méthodologies et les 
mesures correctrices appliquées sur différents sites démontreront leur efficacité et leur sécurité pour la 
santé publique et environnementale. 
 
Le guide suggère des procédures générales concernant les mesures correctives des sites abandonnés 
selon les étapes suivantes: 
 
1. Identification, localisation et évaluation des sites abandonnés d’explorations minières; 

 
2. Délimitation du site; 

 
3. Mesures correctrices; 

 
3.1. Traitement des matériaux : 

3.1.1. Matériaux dangereux; 
3.1.2. Matériaux non dangereux. 

 
4. Transport des matériaux vers les communautés locales; 

 
5. Entreposage et transport final des matériaux aux centres de traitement;  

 
6. Recyclage et valorisation des débris; 

 
7. Traitement des sols contaminés. 
 
 
1) IDENTIFICATION, LOCALISATION ET ÉVALUATION DES SITES ABANDONNÉS 
D’EXPLORATIONS MINIÈRES 

 

Toute découverte d’un site abandonné d’explorations minières doit être communiquée au Département 
des ressources renouvelables du Gouvernement régional Kativik (KRG). On évaluera une stratégie 
adéquate d’assainissement afin de limiter les impacts environnementaux. 
 
L’identification d’un site abandonné d’explorations minières devrait inclure sa localisation précise (sur 
une carte ou données GPS), une évaluation approximative de la superficie du site, ainsi qu’un inventaire 
détaillé et complet des bâtiments, matériaux, débris et produits observés sur les lieux. Une détection 
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visuelle de la présence d’eau ou d’un sol contaminé est une information cruciale qui doit être rapportée. 
Si possible, des photographies sont également utiles pour compléter la description du site découvert. 
 
2) DÉLIMITATION DU SITE 
 
Après l’identification d’un site abandonné, une délimitation de celui-ci devrait être faite en indiquant sa 
présence par des rubans, des drapeaux ou d’autres marqueurs afin d’éviter tout danger à quiconque. 
Une inspection rapide du site déterminera les éléments dangereux à la sécurité publique, tels que débris 
métalliques dangereux, fils (par exemple pour la circulation en motoneige), etc. 
 
3) MESURES CORRECTRICES 

Les sites d’explorations minières identifiés devront être nettoyés systématiquement de la façon suivante: 

1- Il faut éliminer tous les matériaux dangereux du site (hydrocarbures, produits chimiques, 
peintures, solvants, …); 

2- Brûler les combustibles et les débris non toxiques sur place (bois, papier, carton, …); 
3- Récupérer tous les matériaux qui peuvent être recyclés (lorsque c’est possible);  
4- Traitement ou évacuation des sols contaminés afin d’éliminer au maximum leur danger 

environnemental et de rétablir la faisabilité biologique; 
5- Élimination des déchets sur place tel qu’établi selon l’entente avec le Ministère du 

Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MENV). Lorsque ce n’est pas 
possible, le plus grand nombre possible de débris sera transporté au site d’élimination 
municipal le plus près ou envoyé au sud pour un traitement approprié. 

 
Dans tous les cas, les autorités responsables doivent, avant d’entreprendre un travail correcteur, 
informer et conclure une entente avec le KRG et le MENV sur les mesures qui seront prises et le 
monitoring qui sera fourni. Les activités de formation qui seront organisées par le MENV devront se tenir 
dès l’implantation du travail de terrain afin de donner à tous les participants des communautés les 
détails sur le plan et les procédures des travaux d’assainissement. 
  
3.1) TRAITEMENT DES MATÉRIAUX 
 

3.1.1 Matériaux dangereux 
 
 Les principaux matériaux dangereux retrouvés au Nunavik sont : 
  

A- Produits pétroliers: diesel, huile à moteur, graisse, essence d’avion/ d’hélicoptère (jet-B); 
B- Batteries et produits chimiques: acides, bases, poudre d’extincteur, peintures; 
C- Transformateurs électriques, équipements lourds, générateurs, réservoirs de propane, etc. 

A- Produits pétroliers 
Puisque les hydrocarbures pétroliers sont les principaux contaminants dans les sites abandonnés 
d’explorations minières, des mesures correctrices sont nécessaires afin de protéger la santé de 
l’environnement et de la vie sauvage. Des mesures correctrices peuvent être appliquées sur le site. 
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Les produits pétroliers, les barils et les seaux contaminés ou rongés par la rouille ne sont plus 
utilisables. Comme ils se dégradent constamment et se trouvent fréquemment près d’eau, le temps de 
récupération des produits pétroliers est crucial. L’état des barils rouillés doit être scrupuleusement 
évalué afin d’éviter que davantage d’hydrocarbures ne s’échappent durant la manipulation des barils. 
Tous les produits résiduels devront être placés dans des contenants scellés et identifiés clairement avec 
des étiquettes appropriées. Ils seront par la suite transportés de façon sécuritaire hors du site et, 
éventuellement, jusqu’à un site autorisé de gestion des résidus dangereux du Québec. 
 
UN EXPERT PRÉSENT SUR LE SITE EST REQUIS AFIN D’OBTENIR TOUTES LES 
AUTORISATIONS, LES CONTAINERS ET LES ÉTIQUETTES APPROPRIÉS. IL DOIT ÉGALEMENT 
FORMER LES INDIVIDUS IMPLIQUÉS DANS LE NETTOYAGE ET LA GESTION DES PRODUITS 
DANGEREUX. 
 
B- Batteries et produits chimiques 
 
Ces produits devront également être placés dans des contenants scellés appropriés, emballés et 
identifiés correctement, puis transportés de façon sécuritaire hors du site vers un lieu autorisé de gestion 
des résidus dangereux du Québec. Il est interdit de mettre des produits chimiques et autres produits 
dangereux associés dans des sites de dépôts locaux et municipaux (dépotoirs). 
 
Là où l’on retrouve des produits chimiques dangereux, un spécialiste présent sur le site est requis afin 
d’obtenir les autorisations d’enlèvement et de transport requises, les contenants appropriés, de préparer 
les matériaux dangereux pour le transport, et afin de les prendre en charge jusqu’à leur livraison à un 
site autorisé d’élimination des résidus dangereux du Québec. Le spécialiste devra également former les 
individus impliqués dans les actions de nettoyage et de gestion des produits chimiques dangereux. 
 
C- Transformateurs électriques, équipements lourds, générateurs, réservoirs de propane, etc. 
 
Il est important de vider complètement et d’enlever tous les résidus de ces items, comme il se doit pour 
le traitement des barils de diesel et autres hydrocarbures. Les résidus devraient être placés dans des 
contenants appropriés et bien identifiés. Les résidus devraient être transportés de façon sécuritaire à un 
centre autorisé de traitement des résidus dangereux du Québec ou recyclés dans une communauté 
locale. 
 
Il est peu probable qu’il sera possible de démonter des équipements lourds abandonnés afin qu’ils 
soient entièrement transportés à un site municipal d’élimination des déchets. Les véhicules, 
l’équipement lourd ainsi que les gros débris et autres résidus devraient être gérés afin de nettoyer et de 
sécuriser les sites contre une menace environnementale ou publique. Les gros items devraient être 
placés, autant que possible, dans un site d’élimination où la topographie, la composition du sol et la 
distance aux sources d’eau le permettent. Ces sites doivent être gérés selon les recommandations et 
l’approbation du Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MENV). 
 
 3.1.2 Matériaux non dangereux 
 
De grandes quantités de débris et de matériaux non dangereux sont trouvés sur différents sites. Leur 
gestion dépendra de leur capacité à être brûlés sans générer de substances toxiques. Les principaux 
matériaux trouvés dans les sites abandonnés sont: 
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A- Combustibles, débris non toxiques; 
B- Non combustibles, débris non toxiques; 
C- Cabanes, chalets, abris, campements … 

 
A- Combustibles, matériaux non toxiques 
 
Ces matériaux (charpente, planchers et abris en bois, toile, …) peuvent être brûlés, de façon sécuritaire, 
sur le site même. Cependant, une autorisation doit être adressée au MENV avant de brûler tout type de 
débris sur un site. L’incinération devra se faire dans un réservoir ou un baril vide et abandonné. Puisque 
les matériaux brûlés ne comportent aucune composante chimique, les cendres seront également non 
toxiques et pourront être laissées sur le site.  
 
B- Non combustibles, matériaux non toxiques 
 
Un site d’élimination devrait être établi, tout près, avec l’approbation du MENV. Tous les résidus non 
combustibles devraient y être apportés et empilés soigneusement. Si le transport est possible, les débris 
peuvent être acheminés jusqu’à la communauté et, avec les autorisations, placés dans le site municipal 
d’élimination des déchets. 
 
Écraser, compacter et entreposer de façon sécuritaire les barils vides, puis les préparer pour le transport 
 
Considérant les conditions météorologiques rigoureuses, tous les débris transportables devraient être 
placés de façon sécuritaire dans un seul endroit, à une distance minimale de tout point d’eau, et prêts à 
être transportés. Préalablement lavés avec des absorbants chimiques appropriés, les barils vides et, 
lorsque possible, l’équipement lourd et les débris non combustibles, doivent être compactés avant leur 
transport au dépotoir municipal ou au site approuvé d’élimination des déchets. Lorsque plusieurs barils 
vides sont trouvés (> 50), de l’équipement approprié sera fourni aux équipes assignées aux mesures 
correctrices afin de diminuer le volume de débris et de faciliter le transport des barils. Ces procédures 
nécessitent les instructions d’un spécialiste qui élabore et supervise une procédure sécuritaire de toutes 
les actions entreprises dans le traitement des barils (gestion des liquides nettoyants et des matériaux 
contaminés). 
 
C- Cabanes, chalets, abris, campements 
 
Si les structures sont en bonnes conditions et que le titre de propriété du propriétaire du terrain est 
expiré, la communauté devrait pouvoir prendre en charge, si elle le désire, la gestion du site pour des 
usages de chasse ou de campement. Cependant, toutes les cabanes, chalets, abris et autres devront 
être nettoyés de leurs déchets. Si l’habitation est en mauvaise condition, non sécuritaire ou non 
récupérable, la structure devrait être démontée et ses différentes composantes traitées selon les lignes 
directrices émises jusqu’à maintenant. 
 

4) TRANSPORT DES MATÉRIAUX AUX COMMUNAUTÉS LOCALES 

Les matériaux contaminés (barils vides compactés) et les matières dangereuses, tels que pétrole et 
produits chimiques, seront d’abord transportés dans des contenants appropriés, scellés et sécuritaires, 
jusqu’à la communauté la plus près. La collecte et le transport des matières dangereuses sécurisées et 
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des débris non combustibles se feront en hiver. Dans la plupart des cas, les débris seront transportés 
par des équipes locales en motoneiges/qamutik (traîneaux). Les sites dont l’aller-retour dépasse les 150 
km nécessiteront, tout dépendant de la localisation du site et de son accessibilité, un Twin-Otter (avion 
bimoteur de transport régional). 

 
5) ENTREPROSAGE SÉCURITAIRE DES MATÉRIAUX ET TRANSPORT FINAL AUX CENTRES DE 
TRAITEMENT 

Après avoir été transportés dans la communauté, les matériaux seront temporairement entreposés de 
façon sécuritaire avant d’être livrés par bateau au site autorisé de gestion des résidus dangereux ou 
centre de traitement du Québec –que l’on aura préalablement contacté- pour l’élimination finale des 
matières dangereuses. L’espace d’entreposage de la communauté doit d’abord être autorisé par le 
MENV. Le transport, l’entreposage et la gestion des matières dangereuses et des débris contaminés 
seront également l’objet d’une supervision par un spécialiste du MENV, pour chaque procédure, et ce 
jusqu’à ce que les matériaux soient définitivement envoyés vers le sud. 

Lorsque l’élimination des matières dangereuses aura été faite au Québec, une preuve valide de la 
procédure (facture, notes, …) devra être communiquée au MENV. 

 
6) RECYCLAGE DES DÉBRIS MÉTALLIQUES, VALORISATION DES ÉQUIPEMENTS 
 
Lorsque les débris métalliques et l’équipement collectés dans les sites abandonnés d’explorations 
minières peuvent être réutilisés, il serait bien s’ils pouvaient être réclamés par les résidents des 
communautés locales afin d’être recyclés. 
 
 
7) TRAITEMENT DES SOLS CONTAMINÉS 
 
Les résidus pétroliers s’infiltrant dans le sol contaminent l’environnement local et, par conséquent, la 
capacité de supporter la vie des microorganismes et des plantes. L’assainissement peut se faire par la 
biorestauration du sol. Ce traitement nécessite la biodégradation des composantes pétrolières par des 
bactéries indigènes avec des concentrations d’eau et de nutriments appropriées. Le succès de ce 
traitement fut prouvé sur des sites au Nunavik. 
 
Les traitements de biorestauration du sol devraient être exécutés sur le site par un expert 
environnemental en assainissement des sols et avec l’aide des communautés locales. Afin d’être le plus 
efficace, les traitements devraient être effectués au printemps ou au début de l’été, alors que le sol est 
dégelé. 
_____________________________ 
 
Chaque site nécessite une analyse individuelle afin de déterminer l’approche optimale dans 
l’implantation d’une stratégie de nettoyage. Les résidents des villages avoisinants qui ont visité des sites 
abandonnés connaissent bien la région. Ils seront par conséquent directement impliqués dans le 
processus. Les scientifiques et les spécialistes comprennent les défis spécifiques ainsi que leurs 
implications; ils fourniront donc les connaissances nécessaires afin d’effectuer l’assainissement 
sécuritaire et efficace de sites abandonnés d’explorations minières. L’objectif des mesures correctrices 
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appliquées à l’environnement sub-arctique des régions situées au nord du 55e parallèle est de rétablir 
l’écosystème dans sa condition initiale. Ce guide pratique prend en considération la sensibilité de 
l’environnement et l’impact de telles mesures correctrices. S’il s’avère que ces mesures provoquent plus 
de dommages environnementaux que si on laissait les contaminants sur place, ou si une impossibilité 
technologique surgit, quelques matériaux abandonnés –voir l’ensemble- devraient rester sur place. 
 
CONTACTS 
 
Renewable Resources Department 
Kativik Regional Government 
P.O. Box 9 
Kuujjuaq (Qc.) 
J0M 1C0 
Tél.: 819-964-2961 
Fax: 819-964-0694 

 



 






